
À travers une ambitieuse politique d’ouver-
ture internationale, la Région poursuit trois 
objectifs complémentaires :
- favoriser l’ouverture internationale des  
Rhônalpins (étudiants, chefs d’entreprise, 
chercheurs, artistes…) ;
- accroître l’attractivité du territoire pour  
devenir une région moteur au sein de l’Union  
européenne ;
- participer à la réduction de la fracture éco-
nomique mondiale en accompagnant des 
Régions moins favorisées dans leurs projets 
régionaux de développement.

En conformité avec les protocoles internatio-
naux de Rio et de Johannesburg, la Région entend  
apporter sa contribution à un développement  
planétaire plus juste et consacrer 0,7 % de son  
budget à l’aide au développement et à la  
solidarité internationale à l’horizon 2010.

Tisser des liens durables 

En Europe, l’ambition rhônalpine se traduit 
par d’étroites relations frontalières tant avec 
la Suisse, en particulier au sein du Comité 
régional franco-genevois, qu’avec ses voisins 
piémontais et valdotains.
Rhône-Alpes participe également activement 
aux travaux des « Quatre Moteurs pour 
l’Europe » au côté de ses partenaires du  
Bade-Wurtemberg (Allemagne), de la Catalogne 
(Espagne) et de la Lombardie (Italie).
Elle a engagé des relations soutenues avec  
des Régions polonaise (Malopolska) et hon-
groise (Transdanubie) ; elle est aussi membre 
de nombreuses institutions et associations 
européennes (Comité des Régions, Assemblée 
des Régions d’Europe, Conseil des Communes 
et des Régions…).
En Amérique du Nord (Québec, Ontario et 
Pennsylvanie), en Amérique du Sud (États du 
Parana au Brésil et de Cordoba en Argentine), 
en Chine (Municipalité de Shanghaï), 
comme en Inde (État du Karnataka), la 
Région aide les Rhônalpins à tisser leurs  
réseaux de coopération.
Dans la perspective de la zone de libre échange  
euro-méditerranée, la Région est active en  
Algérie (Wilayas de Sétif et d’Annaba), en Tunisie  
(Gouvernorat de Monastir), au Maroc (Région  
de Rabat) et au Liban (Région de Tripoli).
Ce rayonnement se double d’actions spécifiques 
de solidarité en Afrique (Mali, Sénégal, Burkina 
Faso, Madagascar, Afrique du Sud…) comme 
en Asie du Sud Est (Vietnam, Laos…).

Faciliter les échanges

Par ailleurs, la Région a mis en place des 
programmes thématiques et géographi-
ques destinés à encourager les universités, les 
étudiants, les professeurs et les chercheurs à 
échanger avec leurs homologues du monde 
entier.

Dans le domaine économique, elle per-
met aux chefs d’entreprise de prendre pied 
sur d’importants marchés, tant en Europe 
qu’en Amérique ou en Asie, grâce au soutien  
qu’elle apporte à Entreprise Rhône-Alpes  
International (ERAI).
Enfin, la Région Rhône-Alpes adhère à  
l’Association Internationale des Régions 
Francophones (AIRF) qu’elle préside depuis 
sa création en 2002.
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Rhône-Alpes ouverte sur le monde
La Région Rhône-Alpes a pris le parti de l’ouverture internationale. 
Sa tradition d’ouverture, son dynamisme économique et culturel, favorisés par sa situation  
géographique, lui ont permis de lancer plusieurs coopérations privilégiées avec de nombreuses  
régions du monde.

Sa vocation humaniste et son expertise internationale favorisent également le développement de 
programmes spécifiques de solidarité.

de Contact :
  
Région Rhône-Alpes
Direction de l’Europe,  
des Relations internationales 
et de la Coopération
78, route de Paris - BP 19 
69751 Charbonnières-les-Bains 
Cedex

Téléphone : 33 (0)4 72 59 40 00 
Télécopie : 33 (0)4 72 59 45 88 
Mél : dri@rhonealpes.fr

Conseil régional Rhône-Alpes
78, route de Paris - BP 19

69751 Charbonnières-les-Bains Cedex
Téléphone : 04 72 59 40 00
Télécopie : 04 72 59 42 18

Vue de Lyon.
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  Bienvenue  
en Rhône-Alpes



Découvrir Rhône-Alpes
Deuxième région française, Rhône-Alpes rassemble près de 10 % de la population nationale  
dans 2 879 communes et 8 départements : l’Ain, l’Ardèche, la Drôme, l’Isère, la Loire, le Rhône,  
la Savoie et la Haute-Savoie. Une dimension qui lui permet de se classer parmi les dix plus grandes 
régions européennes !

Une envergure européenne

Avec 45 000 km2 de superficie, Rhône- 
Alpes dispose d’un territoire équivalent à celui  
de la Suisse, des Pays-Bas ou de la Belgique. 
Une population de 5,8 millions* d’habitants 
la rend également comparable au Danemark 
et à la Finlande. 
Limitrophe de pays et de régions fortement 
industrialisés tels que la Suisse et l’Italie du 
Nord, Rhône-Alpes bénéficie d’une situation 
stratégique en Europe, renforcée par l’aéro-
port international Lyon-Saint Exupéry et par 
le projet ferroviaire Lyon-Turin.
Par ailleurs, Rhône-Alpes a un PIB 3,5 fois supé-
rieur au PIB moyen des régions européennes.

Un espace équilibré

Rhône-Alpes possède une armature urbaine 
dense organisée autour d’un véritable réseau 
de villes ; Lyon, la capitale rhônalpine, où 
vivent 1 648 000 habitants, est la deuxième 
agglomération française. De plus, la région 
compte deux ensembles urbains de plus 
de 300 000 habitants : Grenoble et Saint-
Étienne. 
Ces grandes villes sont entourées de villes 
moyennes pour former un réseau économique 
particulièrement dynamique avec des voies 
de communication permettant des liaisons 
internes et externes rapides.
Le milieu urbain s’équilibre avec des espaces 
naturels exceptionnels, dont le Mont-Blanc 
et le fleuve Rhône, qui concourent largement 
à la qualité du cadre de vie. Rhône-Alpes  
totalise six Parcs naturels régionaux (Vercors, 
Pilat, Massif des Bauges, Chartreuse, Monts 

d’Ardèche, Haut-Jura) qui représentent  
la moitié des espaces naturels classés en 
France. S’ajoutent à ce panorama deux parcs 
nationaux (Écrins et Vanoise) et trente réser-
ves naturelles.

Des transports efficaces

Un réseau d’infrastructures de transports per-
met de relier les agglomérations importantes 
de Rhône-Alpes non seulement entre elles 
mais aussi aux grandes métropoles européennes. 
Ce réseau est composé :
- de liaisons ferroviaires fonctionnelles : sur 
la base d’un réseau TER (Transport express 
régional) articulé entre les principales villes 
de Rhône-Alpes, d’un carrefour TGV dimen-
sionné à l’échelle de l’Europe et dans la pers-
pective de la transalpine Lyon-Turin ;
- d’un réseau routier important : avec 
3 000 km de routes et 1 000 km d’autoroutes, 
Rhône-Alpes se situe en tête des régions pour 
la densité et la qualité du réseau ;
- d’un réseau aérien efficace : l’aéroport  
de Lyon-Saint Exupéry est relié à une  
gare TGV pour une desserte plus rapide et  
complémentaire ;
- de voies navigables : le Rhône permet les 
échanges entre le Nord et le Sud.

*Source : derniere projection INSEE

Rhône-Alpes concilie des infrastructures de transports perfor-
mantes (photo du haut : gare TGV de l’aéroport Lyon-Saint 
Exupéry) et un cadre de vie exceptionnel (photo du bas : 
Montbrun-les-Bains, Drôme).       



La Région,  
une collectivité territoriale
Si la Région est d’abord un territoire,  
elle constitue aussi une entité politique et administrative.

Le fonctionnement  
de la Région

La Région est constituée  
de deux assemblées :

1. Le Conseil régional est une assemblée 
élue au suffrage universel pour six ans. Elle 
est composée de conseillers régionaux, d’un 
Président et de Vice-présidents. 

2. Le Conseil économique et social régional 
(CESR) est une assemblée consultative qui 
réunit des personnalités du monde sociopro-
fessionnel. 

Sur son territoire, composé de 8 départe-
ments, la Région exerce ses compétences 
dans les domaines suivants : construction et 
équipement des lycées, formation profession-
nelle et apprentissage, développement écono-
mique et emploi, aménagement du territoire,  
transports collectifs régionaux…

Les autres  
entités politiques françaises

. L’État est le garant de la souveraineté  
nationale.
Il assume principalement les missions de 
service public relatives à l’enseignement,  
la justice, le maintien de l’ordre public et la 
défense du territoire, l’économie nationale et 
la protection sociale, l’organisation et l’équi-
pement du territoire (autoroutes, ports…),  
la culture et les relations étrangères. 
Le président de la République française et  
les membres du Gouvernement ont la respon-
sabilité de l’État. 

. Tout comme la Région, le Département et  
la Commune sont des collectivités qui s’admi-
nistrent librement par des conseils élus. 
Le Département construit et entretient les 
collèges. Ses compétences incluent également 
l’action sanitaire et sociale, les transports  
scolaires, la voirie départementale…
La Commune exerce ses compétences sur les 
écoles primaires et maternelles, les services  
de proximité, l’urbanisme, le patrimoine 
communal, la police municipale…

La Région Rhône-Alpes a ouvert une 
délégation à Bruxelles en 1990. Sa mis-
sion est de promouvoir les intérêts de 
la Région auprès des institutions euro-
péennes et de fournir aux acteurs socio-
économiques rhônalpins une informa-
tion sur les politiques et les programmes 
européens. 

La Région  
et  

l’Europe

Les lycées et les transports collectifs régionaux font partie des 
grands domaines de compétences de la Région.



Un pôle majeur de l’enseignement supérieur  
et de la recherche 
Deuxième région française pour la recherche, cinquième région européenne, Rhône-Alpes dispose 
d’une forte concentration en matière grise. Une position confortée par la présence de plus  
de 230 000 étudiants qui suivent un cursus dans les universités et les grandes écoles rhônalpines.

Quatre pôles principaux 
d’enseignement supérieur  
et de recherche 

Ce sont les pôles de Lyon, Grenoble,  
Saint-Étienne et Chambéry/Annecy. Ils sont  
complétés par des antennes universi-
taires réparties dans les villes moyennes  
telles que Roanne, Valence, Bourg-en-Bresse,  
l’Isle d’Abeau ou encore Vienne. Rhône-Alpes 
est la 2e région française en terme d’effectif  
estudiantin. Toutefois, son potentiel ne se li-
mite pas à ce positionnement. Il réside éga-
lement dans le nombre et la diversité des 
établissements d’enseignement supérieur  
et des formations qui y sont dispensées…   
Universités et Instituts Universitaires de 
Formation des Maîtres, Écoles Normales  
Supérieures, Grandes Écoles d’Ingénieurs,  
Écoles Supérieures de Commerce, Écoles  
d’Architecture, ou Écoles à enseignement 
spécialisé, une quarantaine d’établissements 
de haut niveau contribuent ainsi au potentiel 
rhônalpin.

600 laboratoires  
de recherche

De grands laboratoires internationaux par-
ticipent à l’excellence et au rayonnement de 
la région en matière de recherche : le Centre 
européen de recherche nucléaire (CERN),  
le laboratoire européen de rayonnement  
synchrotron (ESRF), le Centre internatio-
nal de recherche sur le cancer (CIRC)… Ils 
sont complétés par de nombreux laboratoires 
de recherche du Centre national de recherche 
scientifique (CNRS), du Commissariat 
à l’énergie atomique (CEA), de l’Institut  
national de la santé et de la recherche médi-
cale (INSERM)… 

Chiffres clés
·	Plus de 230 000 étudiants 

·	9 universités et  

plus de 40 grandes écoles

·	28 000 chercheurs permanents

·	1 561 brevets déposés

·	600 laboratoires de recherche



Favoriser  
les échanges

Chef de file du développement économique, 
la Région veut fédérer les acteurs et mutuali-
ser les compétences. Objectif : renforcer les 
passerelles entre la recherche et les entre-
prises. Elle est ainsi à l’initiative d’un Schéma 
régional de l’enseignement supérieur et de la 
recherche, et de la création de l’Agence régio-
nale de l’Innovation et du Développement.   
L’ouverture internationale est particulière-
ment développée : près de 10 % des étudiants 
effectuent une partie de leur scolarité à l’étran-
ger notamment grâce à des aides régionales 
spécifiques. Le réseau de partenariats noués 
par la Région Rhône-Alpes avec de nombreu-
ses régions du monde s’est d’ailleurs souvent 
développé à partir des échanges universitaires 
et des coopérations entre chercheurs.

Industrie traditionnelle  
et industrie de pointe

La complémentarité des universités, des cen-
tres de recherche, des grands groupes et des 
PMI forme un environnement scientifique et 
technologique permettant le développement 
de Rhône-Alpes au sein de l’Europe. 
Berceau d’une longue tradition industrielle, 
la région Rhône-Alpes, qui réalise 12,3 % du 
PIB industriel français, mise simultanément 
sur les industries traditionnelles et les indus-
tries de pointe. Elle est leader français pour 
l’industrie des métaux, la construction mé-
canique, la chimie et la transformation plas-
tique. Rhône-Alpes tient également une place 
importante dans le domaine des textiles et de 
l’habillement, de la construction électrique et 
de l’électronique, de la pharmacie et des in-
dustries de santé. Elle se distingue aujourd’hui 
à l’international par ses compétences dans les 
domaines innovants des biotechnologies et 
des nanotechnologies, de l’environnement et 
de la maîtrise de l’énergie.

Deuxième région exportatrice de France, 
Rhône-Alpes accueille des groupes indus-
triels de renommée internationale : Aventis, 
Elf Atochem, Seb, Renault Trucks, Alcatel, 
Alstom, Danone, Mérieux, Plastic Omnium, 
Bayer Cropscience, Atari... 
Enfin, avec près de 900 entreprises étrangères 
de plus de 50 salariés, Rhône-Alpes participe 
pleinement à l’attractivité française en direc-
tion des sociétés étrangères.

Élément essentiel de notre environnement, les Technologies de l’Information 
et de la Communication (TIC) touchent tous les domaines de l’activité des 
citoyens, des entreprises, des centres de recherche et de développement et des 
universités de Rhône-Alpes. La Région s’est fortement engagée dans le soutien 
d’actions de développement des TIC, que ce soit par l’organisation d’un 
service de haut débit Amplivia ou le soutien de nombreuses opérations 
dans les domaines de la recherche, de la formation, du tourisme, des 
entreprises…

Services : 69,5 %

Industrie : 21,7 %

Bâtiment,  
génie civil et agricole : 6,2 %

Agriculture : 2,6 %

Emploi par secteur d’activité

(Chiffres 2002)



De l’agriculture à l’industrie :  
une nature en harmonie
Rhône-Alpes bénéficie d’une situation privilégiée. Des Alpes au Massif central, de la Bresse  
à la vallée du Rhône, c’est une terre de contrastes riche en productions agricoles de qualité,  
dont témoignent de nombreux labels.

Rhône-Alpes est aussi la deuxième région forestière de France, ainsi que le premier producteur 
français d’électricité.

En Rhône-Alpes, 75 % du territoire est occupé 
par les surfaces agricoles et les forêts. Cette 
forte proportion d’espaces cultivés se traduit 
par une grande diversité de productions  
végétales : céréales et oléagineux, vigne, pêches 
et abricots, horticulture, tomates et salades, 
forêts de feuillus et d’épicéas ; et animales : des 
bovins aux volailles de chair en passant par la 
production d’œufs et de lait de chèvre.
La quasi-totalité des produits français est ainsi 
présente en Rhône-Alpes.

La valorisation  
des territoires
Des industries agroalimentaires performantes 
valorisent une agriculture rhônalpine à forte 
productivité et porteuse d’innovation dans de 
nombreux domaines :	
- dans le secteur de l’industrie laitière, Rhône-
Alpes est leader français pour les produits frais ; 
- l’industrie de la viande constitue 28 % de 
l’industrie agroalimentaire régionale notam-
ment en salaisonnerie ;

- la viticulture est particulièrement en pointe 
avec 40 000 hectares de vigne de qualité met-
tant en valeur les terroirs ;
- l’arboriculture où Rhône-Alpes est leader 
pour les abricots, les framboises, les noix, 
les châtaignes et les groseilles ;
- le secteur des eaux minérales, enfin, puisque 
Rhône-Alpes produit une quinzaine d’eaux 
minérales dont Évian et Badoit.

Concilier développement 
économique et 
environnement
Au carrefour d’influences climatiques contras-
tées (méditerranéenne, continentale et  
alpine), la région Rhône-Alpes bénéficie d’un 
patrimoine biologique et paysager riche  
et diversifié, levier du tourisme estival et  
hivernal. Les espaces dits naturels (montagnes, 
forêts, zones humides…) totalisent 57 % du 
territoire et sont pour partie protégés. Rhône-
Alpes compte ainsi 2 parcs nationaux, 6 Parcs 
naturels régionaux et 30 réserves naturelles. 

Concilier développement économique,  
innovation et protection de l’environnement 
est ainsi une ambition majeure de la Région 
Rhône-Alpes, en charge d’un développement 
solidaire des hommes et des territoires. Chef 
de file du développement économique, elle 
soutient les collectivités territoriales et les  
acteurs socio-économiques qui développent 
des politiques de préservation des ressources 
naturelles et de lutte contre les pollutions : 
restauration de la qualité des milieux aquati-
ques, prévention et innovation pour limiter et 
valoriser les déchets, planification et dévelop
pement de la maîtrise de l’énergie et du  
recours aux énergies renouvelables, préservation 
de la diversité des espèces animales et végétales 
et des milieux naturels, prévention des risques 
et surveillance de la qualité de l’air, prise en 
compte par les petites et moyennes entreprises 
de leurs impacts sur l’environnement, création 
d’emplois dans le domaine de l’environne-
ment et sensibilisation du public.

Chiffres clés

·	1 800 000 hectares  
en « surface agricole utilisée » 

·	85 000 emplois agricoles



La culture valorisée

De la préhistoire à l’art contemporain,  
en passant par les vestiges gallo-romains et la 
renaissance, sites, monuments et architecture 
religieuse témoignent de la tradition d’échan-
ges de la région Rhône-Alpes. 
Divers parcours sont organisés dans la région 
tels que les Chemins du baroque en Savoie ou 
la Route de la soie, à l’image d’une identité 
culturelle marquée. 
Un patrimoine soigneusement conservé se 
révèle à travers 300 musées, dont le musée 
des Beaux-Arts de Lyon. Mais l’art est éga-
lement très présent dans ses formes les plus 
contemporaines.
Berceau du cinéma, Rhône-Alpes abrite 
l’Institut Lumière et renforce la notoriété de 
la région grâce aux nombreux films réalisés 
sur son territoire. La présence de profession-
nels, comme celle de la société Rhône-Alpes 
cinéma, permet en effet le tournage d’une 
quinzaine de films longs métrages par an. Afin 
d’enrichir cette dimension, la Région soutient 
toute la filière du cinéma et de l’audiovisuel 
grâce à une politique en faveur de l’image. 
Une cinquantaine de festivals de cinéma a lieu 
chaque année en Rhône-Alpes.

Une activité créatrice 
foisonnante
Une multitude d’événements culturels se dé-
roule en Rhône-Alpes : la Biennale de la danse 
et la Biennale de l’art contemporain à Lyon, le 
Festival Jazz à Vienne, le Festival d’Ambronay… 
Au total, ce sont plus de 350 festivals qui se 
déroulent chaque année dans la région.

Les lieux de spectacle accueillent également  
de très nombreux artistes régionaux, nationaux 
et internationaux. Créés à l’opéra de Lyon, les 
ballets Cendrillon, Roméo et Juliette de Prokofiev 
ainsi que Tricodex de Philippe Decoufflé ont fait 
l’objet de tournées mondiales.

Une région hautement 
sportive
Rhône-Alpes offre une nature idéale pour le 
sport de loisirs comme pour la compétition, 
avec près de 170 stations de ski.
Sur l’échelle de la notoriété, trois événements 
se partagent le podium : les Jeux Olympiques, 
la Coupe du monde de football et le Tour de 
France. La région Rhône-Alpes les a accueillis 
tous les trois : les JO, en 1924 à Chamonix, 
en 1968 à Grenoble et en 1992 à Albertville ;  
la coupe du monde de football, en 1998 à Lyon 
et Saint-Étienne ; et le Tour de France… tous  
les ans ! De nombreux autres événements sportifs 
sont à mettre au palmarès de la région : coupes du 
monde de ski, mondiaux de cyclisme, de canoë-
kayak, d’aviron, de cross-country et de VTT…  
À noter : les prochains championnats du monde 
de ski auront lieu à Val d’Isère en 2009.

Terre de plaisirs

40 grands crus (Beaujolais, Côtes-du-Rhône, 
Vin de Savoie ou Chartreuse...) et 80 froma-
ges font de Rhône-Alpes un haut lieu de la  
gastronomie, servi par les plus grands chefs 
de renommée internationale (Bocuse, Blanc, 
Pic, Troisgros...). 
Si Évian, numéro un mondial de l’eau minérale 
plate et Badoit, numéro un de l’eau gazeuse 

sont les stars incontestables de la région, les 
autres marques connues ne manquent pas : 
eaux de Thonon et d’Aix-les-Bains, source 
Parot à Saint-Romain le Puy, eaux de Saint-
Alban, de Sail-sous-Couzan et Montarcher, 
ainsi que les eaux carbogazeuses de Neyrac, 
Arcens et Vals.

	 2e région 
touristique de France

	� 152 millions de nuitées 
touristiques en 2004

Vivre en Rhône-Alpes
Avec la zone de haute montagne où culmine le Mont-Blanc,  
les villes de bord de lac comme Annecy, ou encore l’héritage 
culturel de Lyon, Rhône-Alpes est riche d’un patrimoine naturel 
et culturel d’une diversité exceptionnelle. 

Cette richesse permet le développement d’une importante 
activité touristique, proposant des structures adaptées aussi bien 
au tourisme d’affaires qu’au tourisme de loisirs et de découverte.

·	�Des structures 
adaptées

- 2 428 hôtels classés tourisme

- l’aéroport international de 
Lyon-Saint Exupéry  
et 5 aéroports régionaux

- 1 000 km d’autoroutes

- de grandes gares TGV :  
Lyon Part-Dieu, Lyon Perrache, 
Lyon-Saint Exupéry, Valence, 
Grenoble, Annecy, Chambéry, 
Bourg-Saint-Maurice, Moutiers, 
Albertville

- 16 centres et palais des congrès 
qui accueillent séminaires, 
colloques et manifestations


